




















Mme Véronique COULON ayant obtenu la majorité absolue, est élue troisième Vice-Présidente 
de la Communauté de Communes du Pays de Bray. 

Election du 4ème Vice-Président(e) : 1er tour 

Se portent candidats en qualité de 4ème Vice-Président(e) de la Communauté de Communes du

Pays de Bray : 

► Mme Paulette GRUET
► M. Germain COCHARD

Chacun des candidats prend à tour de rôle la parole et décline leur profession de foi. 

Des bulletins blancs, enveloppes et isoloirs sont mis à la disposition des votants. Chaque délégué à 

l'appel de son nom dépose dans l'urne son bulletin de vote. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 33 
Nombre de bulletin blancs ou nuls (à 

5 
déduire) 

Nombre de suffrages exprimés 28 

Majorité absolue 15 

Nombre de voix obtenues par : 

Mme Paulette GRUET 23 

M. Germain COCHARD 5 

Mme Paulette GRUET ayant obtenu la majorité absolue, est élue quatrième Vice-Présidente de 
la Communauté de Communes du Pays de Bray. 

Départ de M. MOISAN et M. VINCHENT à 20h46 

1 Point 6 : FIXATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION DU PRÉSIDENT ET DES VICE-PRÉSIDENT(E)S 

Monsieur le Président propose de fixer l'indemnité de fonction des élus comme suit : 

• avec effet au 8 avril 2026 de fixer le montant des indemnités pour l'exercice effectif des

fonctions de Président et des Vice-Président(e)s par rapport au dernier indice brut terminal de

l'échelle indiciaire de la fonction publique:

o Président: 48,75% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction

publique,
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